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Chapitre 17 – Motricité et plasticité cérébrale 
 

En 1S nous avons vu que la mise en place du phénotype fonctionnel du système cérébral impliqué dans 

la vision repose sur des structures cérébrales innées, issues de l’évolution, et sur la plasticité cérébrale 

au cours de l’histoire personnelle d’un individu. 

 

I – Le phénotype cérébral moteur 
Problème : Le cortex moteur présente-t-il lui aussi une plasticité ? 

Activité 1 – Comparaison de la carte motrice de deux personnes 

 

Comparer ces deux cartes. Permettent-elles de répondre à la problématique ? 

Corrigé 

Nous constatons que dans les deux cas, les zones activées sont proches : l’organisation du cerveau et 

notamment du cortex moteur constitue une caractéristique propre à chaque espèce. 

Cependant, la comparaison de la localisation de la commande motrice de la main de deux personnes 

différentes révèle l’existence de variations importantes : les zones ne sont pas situées exactement au 

même endroit et ont une étendue variable. 

Cela pourrait s’expliquer par un phénomène de plasticité cérébrale ou encore par des différences innées. 

Il faut donc d’autres données pour conclure sur l’existence d’une plasticité cérébrale 



Chapitre 17 

 

Page 3 

Activité 2 – Carte motrice et apprentissage 

 

Expérience 2 : 

 

Analysez l’ensemble de ces documents pour montrer qu’il existe bien une plasticité cérébrale à cours 

terme mais aussi à long terme. 
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Corrigé : 

L’expérience 1 montre que la surface de la carte motrice des muscles fléchisseurs des doigts est plus 

étendue après 20 minutes d’entrainement. Cela témoigne d’une plasticité cérébrale à court terme. 

D’autre part, dans l’expérience 2, les mesures faites avant l’entrainement montrent que pour la main 

entrainée, la surface de l’aire motrice impliquée augmente chaque jour et semaines après semaines. Les 

modifications du cortex se stabilisent donc avec l’entrainement, ce qui montre une plasticité cérébrale à 

long terme. 

 

Bilan : 
Chaque personne possède sa propre carte motrice, et celle-ci évolue au cours du temps. En effet, elle 

peut se modifier de façon plus ou moins durable au cours du développement, notamment sous l’effet 

de l’entrainement et de l’apprentissage des gestes. Le cortex moteur présente donc une plasticité qui 

intervient dans l’élaboration d’un phénotype cérébral individuel. 
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II – Accident et plasticité cérébrale 
Quelle est l’importance de la plasticité dans la récupération cérébrale après certains accidents ? 

A – Plasticité et lésions 
Après un AVC, une « zone morte » peut subsister dans le cerveau. Ce type de zone ne peut pas se 

régénérer. Pourtant on peut fréquemment observer une récupération spontanée des fonctions touchées 

par l’AVC. 

➔  Expliquez pourquoi d’après le doc 1 page 384. 

Corrigé : 

Après l’AVC, le cerveau se réorganise progressivement. La fonction touchée va d’abord être « prise en 

charge » par les zones cérébrales les moins sollicitées. Puis les zones activées vont progressivement se 

rapprocher de la région lésée qui contrôlait initialement cette fonction. Ce remaniement des territoires 

cérébraux se fait d’autant plus efficacement lorsque la rééducation est rapide. 

Exercice :  

 

Corrigé de l’exercice : 

Dans cet exercice, on observe une modification de la carte motrice donc une réorganisation cérébrale : 

c’est bien de la plasticité cérébrale. 

On constate que la récupération est beaucoup plus efficace lorsque le bras valide est immobilisé (plus 

d’espace pour « main et doigts » du membre touché). 

En effet, dans ce cas la personne est obligée de s’entrainer beaucoup plus avec le bras affecté par la 

lésion cérébrale. Cela confirme bien l’effet de l’entrainement sur la plasticité cérébrale. 
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B – Plasticité et greffe 
➔ Répondre à la question 3 page 385 

 

Corrigé : 

Suite à une amputation des mains, les nerfs sont sectionnés mais les corps cellulaires des motoneurones, 

situés dans le système nerveux central, sont intacts. Les fibres nerveuses peuvent donc se régénérer et 

innerver le membre greffé. 

Au niveau cérébral, on constate que les zones activant les mains greffées sont dans un premier temps 

dans le cortex moteur, mais assez diffuses. Elles migrent progressivement vers les zones motrices 

normales des mains. 

 

La plasticité cérébrale permet ainsi une récupération progressive de la motricité suite à un accident ou 

une greffe. 
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III – Préservation de la plasticité cérébrale 
Comment évoluent les capacités cérébrales au cours de la vie ? 

➔ Traduire les informations fournies en un schéma présentant les différents facteurs qui agissent 

sur le maintien du capital. 
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Corrigé : 

 

Les capacités de remaniement cérébral (plasticité) 

ainsi que le nombre de cellules nerveuses diminuent 

au cours de la vie. On peut toutefois entretenir et 

préserver ce patrimoine grâce à une activité 

physique et intellectuelle régulière ainsi qu’une 

bonne alimentation (notamment grâce au chocolat 

noir…) 

 

Conclusion 
 

Le cortex cérébral évolue au cours de la vie. Cette plasticité cérébrale implique une réorganisation 

permanente des aires cérébrales en fonction des apprentissages, de l’entrainement… et permet une 

certaine réadaptation en cas d’accident. C’est un capital qui doit être préservé. 

 


